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CONVENTION  
Fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » à la commune de 
Sainte-Agnès 

 
   
 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-XXX en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Sainte-Agnès, 

Représentée par son Maire, Monsieur Richard LATARGE, 

Dont le siège est situé Mairie, La Ville 294 chemin de la Mairie 38190 Sainte Agnès  

Agissant en vertu de la délibération n° 04-2025 en date du 17 février 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 approuvant les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant le 

programme d’actions 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0321 du 25 septembre 2023 approuvant le 

règlement du fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets d’acquisition 

foncière forestière, 

Vu la délibération n° 04-2025 en date du 20 février 2025 du Conseil municipal de la commune 

de Sainte-Agnès autorisant Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable des membres de la commission agriculture forêt en date du 6 mai 2025, 

en charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours pour 

l’acquisition foncière forestière, 

 

 

Préambule :  

Par délibération communautaire n° DEL-2025-0321 du 25 septembre 2023, Le Grésivaudan a 

validé la création d’un fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier, avec pour 

objectifs de : 

- Encourager le regroupement foncier forestier et lutter contre le morcellement de la 

forêt, 

- Favoriser la gestion durable des forêts, leur pérennité et leur adaptation au 

changement climatique, 
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- Répondre à la multifonctionnalité de la forêt (productive, sociale, environnementale), 

- Favoriser la mobilisation durable des bois locaux, 

- Répondre aux enjeux de préservation d’eau potable et aux enjeux de biodiversité. 

 

Suite à l’appel à projets diffusé en février 2025, la commune de Sainte-Agnès a sollicité le 

fonds de concours « Acquisition foncière forestière ». 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière » attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’acquisition concerne les parcelles C957 et C969, représentant 0,4330 ha. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le montant global de l’acquisition s’élève à 5900 € et la sollicitation de l’aide auprès du 

Grésivaudan, à 2950 €, soit 50 % du coût global selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Achat de la parcelle 4500 € Fonds de concours Le 

Grésivaudan 

2950 € 

Frais de notaire 1400 Autofinancement de 

la commune 

2950 € 

Total 5900 € Total 5900 € 

 

Ce fonds de concours sera versé par mandat administratif en une fois en fin d’opération, 

dans le délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base : 

o D’un état récapitulatif des dépenses visé par le Maire et le Trésorier ainsi que les 

factures afférentes, 

o De l’attestation de propriété. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour l’acquisition telle que définie à l’article 2 de la présente convention. La 

commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’attestation de propriété. 

 

 

Par ailleurs, tel qu’inscrit dans le formulaire de demande d’aide, la commune s’engage à : 

- Inscrire le projet dans une gestion durable de la forêt, 

- Ne pas revendre les parcelles acquises pendant au moins 15 ans. Dans le cas de lots, 

les parcelles qui seraient envisagées à la revente sont isolées de la demande d’aide, 

- Ne pas céder les droits de chasse sur les parcelles acquises à un autre tiers que 

l’ACCA locale. 
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Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan par tout 

moyen approprié (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 

transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa 

signature, correspondant à la durée de l’engagement de ne pas revendre les parcelles 

acquises. 

Le délai pour la demande de paiement est quant à lui de 2 ans à compter de la date de 

signature. 

En cas de non-respect des engagements définis aux articles 4 et 5, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement de l’aide versée. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à XX, le XXX 

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de Sainte-Agnès 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire, 

Et par délégation, Richard LATARGE 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250630-DEL-2025-0244-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



CONVENTION  
Fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » à la commune de 
Saint-Martin-d’Uriage 

 
   
 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-XXX en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Saint-Martin-d’Uriage, 

Représentée par son Maire, Monsieur Gérald GIRAUD, 

Dont le siège est situé Mairie, 2 place de la Mairie 38410 Saint-Martin-d’Uriage 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-045 en date du 21 mai 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 approuvant les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant le 

programme d’actions 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0321 du 25 septembre 2023 approuvant le 

règlement du fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets d’acquisition 

foncière forestière, 

Vu la délibération n° 2025-045 du 21 mai 2025 du Conseil municipal de la commune de Saint-

Martin-d’Uriage autorisant Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable des membres de la commission agriculture forêt en date du 6 mai 2025, 

en charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours pour 

l’acquisition foncière forestière, 

 

 

Préambule :  

Par délibération communautaire n° DEL-2025-0321 du 25 septembre 2023, Le Grésivaudan a 

validé la création d’un fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier, avec pour 

objectifs de : 

- Encourager le regroupement foncier forestier et lutter contre le morcellement de la 

forêt, 

- Favoriser la gestion durable des forêts, leur pérennité et leur adaptation au 

changement climatique, 
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- Répondre à la multifonctionnalité de la forêt (productive, sociale, environnementale), 

- Favoriser la mobilisation durable des bois locaux, 

- Répondre aux enjeux de préservation d’eau potable et aux enjeux de biodiversité. 

 

Suite à l’appel à projets diffusé en février 2025, la commune de Saint-Martin-d’Uriage a 

sollicité le fonds de concours « Acquisition foncière forestière ». 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière » attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’acquisition concerne la parcelle E422, représentant 1,4707 ha. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le montant global de l’acquisition s’élève à 1630 € et la sollicitation de l’aide auprès du 

Grésivaudan, à 815 €, soit 50 % du coût global selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Achat de la parcelle 1030 € Fonds de concours Le 

Grésivaudan 

815 € 

Frais de notaire 600 Autofinancement de 

la commune 

815 € 

Total 1630 € Total 1630 € 

 

Ce fonds de concours sera versé par mandat administratif en une fois en fin d’opération, 

dans le délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base : 

o D’un état récapitulatif des dépenses visé par le Maire et le Trésorier ainsi que les 

factures afférentes, 

o De l’attestation de propriété. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour l’acquisition telle que définie à l’article 2 de la présente convention. La 

commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’attestation de propriété. 

 

 

Par ailleurs, tel qu’inscrit dans le formulaire de demande d’aide, la commune s’engage à : 

- Inscrire le projet dans une gestion durable de la forêt, 

- Ne pas revendre les parcelles acquises pendant au moins 15 ans. Dans le cas de lots, 

les parcelles qui seraient envisagées à la revente sont isolées de la demande d’aide, 

- Ne pas céder les droits de chasse sur les parcelles acquises à un autre tiers que 

l’ACCA locale. 
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Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan par tout 

moyen approprié (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 

transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa 

signature, correspondant à la durée de l’engagement de ne pas revendre les parcelles 

acquises. 

Le délai pour la demande de paiement est quant à lui de 2 ans à compter de la date de 

signature. 

En cas de non-respect des engagements définis aux articles 4 et 5, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement de l’aide versée. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à XX, le XXX 

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de Saint-Martin- 

Le Grésivaudan d’Uriage 

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire, 

Et par délégation, Gérald GIRAUD 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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Pôle DADT

Auteur Aurélie  Gaussorgues

Rapporteur Arnaud  Callec

Date du conseil 21/05/2025

Nombre  d'annexes 2

saintmartin

Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-045

Séance du 21/05/2025

Le vingt-et-un mai deux-mille-vingt-cinq à vingt  heures  trente  minutes,  le Conseil  municipal  de Saint-

Martin d'Uriage, légalement convoqué le quinze  mai deux-mille-vingt-cinq,  s'est  réuni en salle du

Conseil  municipal  sous la présidence  de Gérald  Giraud,  Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 26

: Roberte  Pelletier,  Françoise  Berthoud.

Ont donné pouvoir: Renée-Claire Mancret  à Gérald Giraud,  Jean-Marc  Abramowitch  à Hubert

Jeanson,  Gilles  Duvert  à Cécile  Conry,  Brigitte  Dulong  à Florence  Boullen-Murienne.

Secrétaire  de séance  : Jean-Charles  Congard.

Objet  : Demande  de subvention  auprès  de la CCLG au titre  du Fonds  de

concours  pour  l'acquisition  de foncier  forestier

Élu rapporteur  : Arnaud  Callec

Vu le Code  général  des collectivités  locales,  notamment  l'article  L.2121-29  ;

Vu la délibération  noDEL-2023-0321  du conseil  communautaire  du Grésivaudan  du 25 septembre  2023

relative  à la création  d'un  fonds  de concours  pour  l'acquisition  de foncier  forestier  ;

Vu la délibération  no110/2024 du 18 décembre  2024 du conseil  municipal  relative  à l'acquisition  d'un
terrain  forestier  à Grand-Gouillat.

Exposé  des motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que l'intervention  du fonds  de concours  du Grésivaudan  vise à apporter  un soutien  aux

communes  surl'acquisition  de parcelles  forestières  pour  :

- Encourager  le regroupement  foncier  forestier  et lutter  contre  le morcellement  de la forêt,

- Favoriserla  gestion  durable  des forêts,  leur  pérennité  et leur  adaptation  au changement  climatique,

- Répondre  à la multifonctionnalité  de la forêt  (productive,  sociale,  environnementale),

La présente délibémtion peut pire  objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai  de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
1
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- Favoriser  la mobilisation  durable  des bois  locaux,

- Répondre  aux  enjeux  de préservation  d'eau  potable  et  aux  enjeux  de biodiversité  ;

Considérant  que  cette  aide  vient  en complémentarité  de l'aide  du département  qui intervient  pour

l'acquisition  de fonciers  forestiers  de plus  de 3 ha et  situés  à moins  de 1,5 km de parcelles  forestières

productives  desservies  par  la forêt  communale  ;

Considérant  pour  les acquisitions  non  aidées  par  le Département,  que  l'intervention  du Grésivaudan

est  de 50 '/o des  dépenses  éligibles,  avec  un plafond  d'aide  de 10  000 €, dans  la limite  de 50 '/o du reste

à charge  de la commune.  Les dépenses  éligibles  comprennent  le coût  d'acquisition  des terrains,

plafonnées  à la valeur  d'expertise  et les frais  directement  associés  à l'acquisition.  En contrepartie,  la

commune  s'engage  à ne pas revendre  les parcelles  acquises  pendant  au moins  15 ans, à l'exception

des lots  ;

Considérant  qu'il  est proposé  de solliciter  le fonds  de concours  du Grésivaudan  pour  l"acquisition  de

la parcelle  forestière  E 422 de Mme  Boeuf-Virard  située  à Grand-Gouillat,  que l'acquisition  de cette

parcelle  située  à proximité  de parcelles  communales  permettra  d'obtenir  un tènement  cohérent  et

suffisant  pour  une  intégration  dans  les parcelles  soumises  au régime  forestier,  gérées  par  l'ONF  ;

Considérant  le plan  de financement  qui  se présente  ainsi  :

Dépenses Mûntant  HT

en  euros

Recettes Montant  HT

en  euros

Achat  parcelle  Boeuf-Virard 1030 CCLG (Fonds  de concours  acquisition  de

la parcelles  forestières)

815

Frais de notaire 600 Commune  de Saint-Martin  d"Uriage 815

Total 1630 Total 1630

Après  avoir  entendu  l'exposé  d'Arnaud  Callec,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

SOLLICITE  l'aide  de la communauté  de communes  Le Grésivaudan  dans  le cadre  du Fonds  de

concours  pour  l'acquisition  de parcelles  forestières  pour  un montant  de 815 € ;

AUTORISE  le Maire  à signer  tous  les actes  afférents  à ce dossier  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 23/05/2025
Transmise au Représentant de l'État le : 23/05/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).  À

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de /O collectivité.
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Annexe  nol à la délibération  no045/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  21  mai  2025

Objet  : Demande  de subvention  auprès  de la CCLG au titre  du Fonds de concours  pour

l'acquisition  de foncier  forestier
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La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de SO date de publication sur le panneau d'affichr»ge  de la collectivité.
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Annexe  no2 à la délibération  no045/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  21  mai  2025

Objet  : Demande  de subvention  auprès  de la CCLG au titre  du Fonds de concours  pour
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La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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CONVENTION  
Fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » à la commune de 
La Terrasse 

 
   
 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-XXX en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de La Terrasse, 

Représentée par son Maire, Madame Annick GUICHARD, 

Dont le siège est situé Mairie, Mairie - 102, Place de la Mairie - 38660 LA TERRASSE 

 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025_027 en date du 10 avril 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 approuvant les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant le 

programme d’actions 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0321 du 25 septembre 2023 approuvant le 

règlement du fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets d’acquisition 

foncière forestière, 

Vu le délibération n°DEL_2025_027 de la commune de La Terrasse du 10 avril 2025 autorisant 

Madame le Maire à solliciter le fonds de concours « Acquisition foncière forestière » auprès de 

la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable des membres de la commission agriculture forêt en date du 6 mai 2025, 

en charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours pour 

l’acquisition foncière forestière, 

 

 

Préambule :  

Par délibération communautaire n° DEL-2025-0321 du 25 septembre 2023, Le Grésivaudan a 

validé la création d’un fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier, avec pour 

objectifs de : 

- Encourager le regroupement foncier forestier et lutter contre le morcellement de la 

forêt, 
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- Favoriser la gestion durable des forêts, leur pérennité et leur adaptation au 

changement climatique, 

- Répondre à la multifonctionnalité de la forêt (productive, sociale, environnementale), 

- Favoriser la mobilisation durable des bois locaux, 

- Répondre aux enjeux de préservation d’eau potable et aux enjeux de biodiversité. 

 

Suite à l’appel à projets diffusé en février 2025, la commune de La Terrasse a sollicité le fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière ». 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière » attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’acquisition concerne la parcelle A0007, représentant 5,618 ha. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le montant global de l’acquisition s’élève à 7118 € et la sollicitation de l’aide auprès du 

Grésivaudan, à 3559 €, soit 50 % du coût global selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Achat de la parcelle 5618 € Fonds de concours Le 

Grésivaudan 

3559 € 

Frais de notaire 1500 € Autofinancement de 

la commune 

3559 € 

Total 7118 € Total 7118 € 

 

Ce fonds de concours sera versé par mandat administratif en une fois en fin d’opération, 

dans le délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base : 

o D’un état récapitulatif des dépenses visé par le Maire et le Trésorier ainsi que les 

factures afférentes, 

o De l’attestation de propriété. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour l’acquisition telle que définie à l’article 2 de la présente convention. La 

commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’attestation de propriété. 

 

 

Par ailleurs, tel qu’inscrit dans le formulaire de demande d’aide, la commune s’engage à : 

- Inscrire le projet dans une gestion durable de la forêt, 

- Ne pas revendre les parcelles acquises pendant au moins 15 ans. Dans le cas de lots, 

les parcelles qui seraient envisagées à la revente sont isolées de la demande d’aide, 

- Ne pas céder les droits de chasse sur les parcelles acquises à un autre tiers que 

l’ACCA locale. 
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Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan par tout 

moyen approprié (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 

transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa 

signature, correspondant à la durée de l’engagement de ne pas revendre les parcelles 

acquises. 

Le délai pour la demande de paiement est quant à lui de 2 ans à compter de la date de 

signature. 

En cas de non-respect des engagements définis aux articles 4 et 5, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement de l’aide versée. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à XX, le XXX 

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de La Terrasse 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE La Maire, 

Et par délégation, Annick GUICHARD 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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CONVENTION  
Fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » à la commune de 
Le Moutaret 

 
   
 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-XXX en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Le Moutaret, 

Représentée par son Maire, Monsieur Alain GUILLUY, 

Dont le siège est situé Mairie, 38580 LE MOUTARET 

Agissant en vertu de la délibération n° 12/2024/008en date du 16 décembre 2024 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 approuvant les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant le 

programme d’actions 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0321 du 25 septembre 2023 approuvant le 

règlement du fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets d’acquisition 

foncière forestière, 

Vu la délibération n° 12/2024/008du 16 décembre 2024 du Conseil municipal de la commune 

de Le Moutaret autorisant Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable des membres de la commission agriculture forêt en date du 6 mai 2025, 

en charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours pour 

l’acquisition foncière forestière, 

 

 

Préambule :  

Par délibération communautaire n° DEL-2025-0321 du 25 septembre 2023, Le Grésivaudan a 

validé la création d’un fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier, avec pour 

objectifs de : 

- Encourager le regroupement foncier forestier et lutter contre le morcellement de la 

forêt, 

- Favoriser la gestion durable des forêts, leur pérennité et leur adaptation au 

changement climatique, 
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- Répondre à la multifonctionnalité de la forêt (productive, sociale, environnementale), 

- Favoriser la mobilisation durable des bois locaux, 

- Répondre aux enjeux de préservation d’eau potable et aux enjeux de biodiversité. 

 

Suite à l’appel à projets diffusé en février 2025, la commune de Le Moutaret a sollicité le 

fonds de concours « Acquisition foncière forestière ». 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière » attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’acquisition concerne les parcelles C13, D116, D473, D476, D490 représentant 1,322 ha. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le montant global de l’acquisition s’élève à 4331 € et la sollicitation de l’aide auprès du 

Grésivaudan, à 2165,50 €, soit 50 % du coût global selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Achat de la parcelle 3831 € Fonds de concours Le 

Grésivaudan 

2165,50 € 

Frais de notaire 500 € Autofinancement de 

la commune 

2165 ,50 € 

Total 4331 € Total 4331 € 

 

Ce fonds de concours sera versé par mandat administratif en une fois en fin d’opération, 

dans le délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base : 

o D’un état récapitulatif des dépenses visé par le Maire et le Trésorier ainsi que les 

factures afférentes, 

o De l’attestation de propriété. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour l’acquisition telle que définie à l’article 2 de la présente convention. La 

commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’attestation de propriété. 

 

 

Par ailleurs, tel qu’inscrit dans le formulaire de demande d’aide, la commune s’engage à : 

- Inscrire le projet dans une gestion durable de la forêt, 

- Ne pas revendre les parcelles acquises pendant au moins 15 ans. Dans le cas de lots, 

les parcelles qui seraient envisagées à la revente sont isolées de la demande d’aide, 

- Ne pas céder les droits de chasse sur les parcelles acquises à un autre tiers que 

l’ACCA locale. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250630-DEL-2025-0244-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan par tout 

moyen approprié (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 

transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa 

signature, correspondant à la durée de l’engagement de ne pas revendre les parcelles 

acquises. 

Le délai pour la demande de paiement est quant à lui de 2 ans à compter de la date de 

signature. 

En cas de non-respect des engagements définis aux articles 4 et 5, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement de l’aide versée. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à XX, le XXX 

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de Le Moutaret 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire, 

Et par délégation, Alain GUILLUY 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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CONVENTION  
Fonds de concours « Acquisition 

foncière forestière » à la commune de 
Le Touvet 

 
   
 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-XXX en date du 30 juin 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Le Touvet, 

Représentée par son Maire, Monsieur Adrien RAFFIN, 

Dont le siège est situé Mairie, 700 Grande Rue, 38660 Le Touvet 

Agissant en vertu de la délibération n° DEL_2025_24 en date du 9 avril 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 approuvant les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant le 

programme d’actions 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0321 du 25 septembre 2023 approuvant le 

règlement du fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets d’acquisition 

foncière forestière, 

Vu la délibération n° DEL_2025_24 du 09 avril 2025 du Conseil municipal de la commune de Le 

Touvet autorisant Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours « Acquisition foncière 

forestière » auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable des membres de la commission agriculture forêt en date du 6 mai 2025, 

en charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours pour 

l’acquisition foncière forestière, 

 

 

Préambule :  

Par délibération communautaire n° DEL-2025-0321 du 25 septembre 2023, Le Grésivaudan a 

validé la création d’un fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier, avec pour 

objectifs de : 

- Encourager le regroupement foncier forestier et lutter contre le morcellement de la 

forêt, 

- Favoriser la gestion durable des forêts, leur pérennité et leur adaptation au 

changement climatique, 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250630-DEL-2025-0244-DE
Date de télétransmission : 04/07/2025
Date de réception préfecture : 04/07/2025



- Répondre à la multifonctionnalité de la forêt (productive, sociale, environnementale), 

- Favoriser la mobilisation durable des bois locaux, 

- Répondre aux enjeux de préservation d’eau potable et aux enjeux de biodiversité. 

 

Suite à l’appel à projets diffusé en février 2025, la commune de Le Touvet a sollicité le fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière ». 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds 

de concours « Acquisition foncière forestière » attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’acquisition concerne les parcelles A493, AK23, AK24, AK30, AK31, B45, B142, B175, C383, 

C384, représentant 2,2977 ha. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le montant global de l’acquisition s’élève à 3547,30 € et la sollicitation de l’aide auprès du 

Grésivaudan, à 1773,50 €, soit 49 % du coût global selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Achat de la parcelle 3547,3 € Fonds de concours Le 

Grésivaudan 

1773,50 € 

Autofinancement de 

la commune 

1773,80 € 

Total 3547,30 € Total 3547,30 € 

 

Ce fonds de concours sera versé par mandat administratif en une fois en fin d’opération, 

dans le délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base : 

o D’un état récapitulatif des dépenses visé par le Maire et le Trésorier ainsi que les 

factures afférentes, 

o De l’attestation de propriété. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour l’acquisition telle que définie à l’article 2 de la présente convention. La 

commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’attestation de propriété. 

 

 

Par ailleurs, tel qu’inscrit dans le formulaire de demande d’aide, la commune s’engage à : 

- Inscrire le projet dans une gestion durable de la forêt, 

- Ne pas revendre les parcelles acquises pendant au moins 15 ans. Dans le cas de lots, 

les parcelles qui seraient envisagées à la revente sont isolées de la demande d’aide, 

- Ne pas céder les droits de chasse sur les parcelles acquises à un autre tiers que 

l’ACCA locale. 
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Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan par tout 

moyen approprié (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 

transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa 

signature, correspondant à la durée de l’engagement de ne pas revendre les parcelles 

acquises. 

Le délai pour la demande de paiement est quant à lui de 2 ans à compter de la date de 

signature. 

En cas de non-respect des engagements définis aux articles 4 et 5, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement de l’aide versée. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à XX, le XXX 

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de Le Touvet 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire, 

Et par délégation, Adrien RAFFIN 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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